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EXTRAIT

DU PROCES-VERBAL
DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE

EN DATE DU 07 AVRIL 2021

.................................................................................................................................

DEUXIEME DECISION

L'associé unique, après lecture de la proposition du Président  et après avoir
constaté que les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2019 font apparaître
une perte de 5.261 Euros, décide d'affecter ce résultat de la manière suivante :

- Le compte « report à nouveau » avant affectation ..............Euros 34.283
-
- Résultat de l’exercice...........................................................Euros (5.261)

- Le compte « report à nouveau » après affectation................Euros 29.022

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis de Code général des impôts,
nous vous informons qu’aucune distribution de dividende n’a été  réalisée au
cours des trois derniers exercices.

Cette décision est adoptée.

.................................................................................................................................

Pour extrait certifié conforme

_______________________________
LE PRESIDENT
Monsieur Jeremy Dawson


